
MATHIEU L. 

 

Gardien de la paix 

Commissariat de Saint Denis (Saint Denis) 

 

 

 
Pouvez-vous décrire les principales MISSIONS et RESPONSABILITES que vous exercez dans le cadre de votre emploi actuel ? 

 

Je suis actuellement gardien de la paix au sein du commissariat de Saint Denis, affecté en brigade anti-criminalité (BAC).  

  

Mon unité travaille essentiellement d’initiative dans la lutte contre la délinquance, et notamment, les vols avec violences, les extorsions ou encore le trafic de 

stupéfiants. Pour cela nous mettons en place des dispositifs de surveillance et d’interpellation.  

Nous sommes également les premiers intervenants lorsque des situations impliquant des armes ou des groupes importants sont signalées.  

Il nous arrive d’être sollicités pour des missions de Police Secours suite à des appels 17.  

  

Bien que soumis à une chaîne hiérarchique, l’initiative personnelle est encouragée dans ce type d’unité, dès lors que l’ensemble du groupe est impliqué (on 

n’intervient pas tout seul). Ainsi, il m’arrive d’être à l’origine d’une opération et de son organisation.   

En fonction de la composition de mon équipage du jour, il m’arrive également d’être chef de bord (responsable de la patrouille).  

De façon plus générale,  nous sommes responsable de notre sécurité et de celle de nos coéquipiers mais également des badauds lorsque nous intervenons. 

 
COMMENT en êtes-vous arrivé.e à occuper votre emploi actuel et à atteindre ce niveau de responsabilités ? 

 

Avant d’intégrer cette unité, j’ai dû travailler au sein du service général et montrer ma détermination, mon sens de l’observation ainsi que ma compréhension 

de la délinquance. J’ai également dû passer des tests axés sur le tir, les aptitudes physiques, les qualités procédurales mais également la personnalité. 

 
Pouvez-vous nous indiquer ce que le Master vous a apporté en termes de COMPETENCES ? 

 

Mon Master en Criminologie et droit des victimes m’a permis d'affiner ma compréhension du phénomène criminel. Il m’a également permis d’acquérir des 

connaissances et une pensée juridiques essentielles dans la rédaction de procédure de qualité. 
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